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Permanences des Adjoints
Jean-Michel BELZ
M. Le Maire
Tous les jours   
Sur rendez-vous : 02 97 30 24 20

Gilbert LE GOFF
1er adjoint : Administration Générale, 
Finances
Le mercredi de 10h à 12h

Patrick LE ROUX
2ème adjoint : Urbanisme, Environnement, 
Habitat et Citoyenneté
Le mercredi de 10h30 à 12h
Ou sur rendez-vous : 02 97 30 24 02

Marie-Claude CLARISSE
3ème adjointe : Éducation, Culture, 
Jeunesse et Communication
Le mardi de 10h à 12h
Ou sur rendez-vous : 02 97 30 24 25

Yves CHÉLIN
4ème adjoint : Solidarité, Logement
Le mercredi de 10h30 à 12h30
Ou sur rendez-vous : 02 97 30 24 24

Josette LE REUN
5ème adjointe : Affaires Maritimes
Le mercredi de 10h à 12h

Évelyne FOLGOAS
6ème adjointe : Proximité, Cadre de Vie, 
Sécurité
Le mardi de 10h30 à 11h30

Olivier PICARD
7ème adjoint : Sports, Animations
Le mercredi de 8h30 à 10h

Claudine GONTARD
8ème adjointe : Développement économique 
et Aménagement urbain
Le lundi de 10h à 12h
Ou sur rendez-vous : 06 64 80 46 51

Jacques LE MÉLÉDO
Conseiller délégué : Travaux de Voirie, 
Propreté
Le mercredi et le vendredi de 10h à 11h

Permanences en Mairie
 
Agence Départementale d’Information 
sur le Logement (A.D.I.L.)
sur rendez-vous au 02 97 47 02 30
le 2ème jeudi du mois 
de 14h à 17h15
Conciliateur de Justice
sur rendez-vous : 02 97 30 24 00

Assistante sociale
sur rendez-vous : 02 97 30 27 50
Centre d’Information, de Conseil et 
d’Accueil des Salariés (C.I.C.A.S.)
sur rendez-vous : 4ème mardi du mois 
02 97 64 52 80
Services Emplois Familiaux (S.E.F.)
1er et 3ème mercredis du mois
de 16h à 17h30
02 97 52 73 69 (le matin)

Assistante sociale de la pêche
sur rendez-vous au 02 97 55 30 51
le jeudi de 9h30 à 12h30
Caisse Régionale d’Assurance Maladie 
de Bretagne  (C.R.A.M.B.)
sur rendez-vous : 39 60
Service social de la C.R.A.M.B.
sur rendez-vous : 36 46 puis numéro de
sécurité sociale
Caisse Primaire d’Assurance Maladie  
(C.P.A.M.)
2ème mercredi du mois de 9h à 11h30

Diab’lor (association des diabétiques des 
arrondissements de Lorient et  de Pontivy)
1er et 3ème mardis du mois de 9h30 à 11h30

Ouverture Hôtel de ville 
du lundi au vendredi 
de 8h30 à 12h30 et de 13h30 à 17h30
le samedi de 9h à 12h 
(uniquement état civil et informations) 
Ville de Quiberon
7 rue de Verdun – BP 90801
56178 QUIBERON cedex
Tél. 02 97 30 24 00 Fax. 02 97 30 24 11
www.ville-quiberon.fr

Infos Pratiques
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L’année 2010 a été marquée par de nombreux aménagements, que ce soit l’église Notre Dame 
de Locmaria, l’Hôtel de Ville, le quai de Belle-Île, le Fort Neuf, le boulevard Anatole France 
ou l’avenue du Général de Gaulle... Notre objectif est de faire de Quiberon une ville attrayante 
où il fait bon vivre.  Cette attractivité passe également par l’organisation d’événements ; ainsi 
toutes les périodes de vacances scolaires ont été animées et les manifestations proposées ont 
rencontré un vif succès.
L’été dernier, une grande concertation a été menée pour mieux connaître les priorités des 
Quiberonnais et des visiteurs sur l’avenir de la commune et l’aménagement du centre-ville.
En 2011, la Ville continuera à oeuvrer pour que Quiberon reste une ville agréable à l’écoute des 
besoins de sa population.

Meilleurs voeux 2011 et bonne lecture.

Jean-Michel BELZ,  
Maire de Quiberon

L’Éditorial du Maire
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Vie Municipale
Concertation sur l’avenir de Quiberon
Merci !
Cet été, la Ville vous a proposé de donner votre avis sur l’avenir de Quiberon. 

Vous avez répondu présents lors des ateliers de concertation proposés dans le cadre de la 
Zone d’Aménagement Concerté du centre-ville, en juin et juillet à l’espace Louison Bobet.

A travers un questionnaire, vous avez exprimé vos attentes et vos priorités en terme de 
logements, de déplacements, d’activités, d’équipements et d’environnement. Près de 
1 000 questionnaires (682 résidents et 302 visiteurs) ont été collectés, preuve de votre 
intérêt pour l’avenir de la commune. Le Conseil Municipal vous remercie pour cette 
forte participation.

Le cabinet Géo Bretagne Sud, missionné par la Ville, a analysé ces questionnaires, il en 
ressort les éléments suivants.

Parmi les résidents secondaires, 42% séjournent entre 2 et 3 mois et 5,5% séjournent plus 
de 6 mois à Quiberon.

Les visiteurs apprécient la beauté des paysages et 
choississent Quiberon pour son climat, ses plages, la 
côte sauvage et sa proximité des îles. D’ailleurs près 
de neuf visiteurs sur dix ont l’intention de revenir. 
Les Quiberonnais sont attachés aux caractéristiques 
identitaires de la commune. Il convient de préserver 
l’architecture typique locale et les paysages 
naturels.

Les commerces de proximité sont appréciés de tous. Les maintenir tout en favorisant le 
développement des entreprises et de l’offre de service pour la population est un des 
enjeux importants pour la commune.

En matière de logement, il convient de favoriser le maintien des familles et des jeunes 
sur la commune d’une part et d’adapter les logements au vieillissement de la population 
d’autre part.

La circulation automobile et le stationnement constituent les enjeux prioritaires de Quiberon. 
Développer les déplacements doux (Quib’bus, Tire-bouchon, pistes cyclables,..), réduire 
la présence de la voiture en ville et disposer d’aires de stationnement suffisantes sont les 

solutions qui semblent les mieux adaptées. Notons 
que 63% des visiteurs se déplacent de préférence 
à pied ou à vélo, une fois arrivés sur la commune.
85% des personnes qui ont répondu considèrent 
que la clôture en limite du domaine public est 
nécessaire pour préserver leur sécurité et leur 
intimité. La hauteur privilégiée de la clôture se 
situe entre 1,50m et 1,80m.

C’est en prenant en compte tous ces éléments, que 
la Ville va construire le Projet d’Aménagement et 
de Développement Durable. Ce projet rassemblera 
l’ensemble des orientations d’aménagement. 
Discuté en Conseil Municipal,  vous serez ensuite 
invités à en débattre dans le courant de l’année. 
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L’ Album

Sauvetage de vies en mer, formation et 

prévention... les sauveteurs embarqués de la 

Société Nationale de Sauvetage en Mer sont le 

premier maillon de la chaîne des secours aux 

personnes en situation de naufrage. La SNSM 

forme, transmet les gestes qui sauvent et 

sensibilise la population à adopter une attitude 

respectueuse envers l’environnement marin.

Si vous avez au moins 16 ans et que vous souhaitez 

sauver des vies en mer, sur le littoral et être sauveteur 

embarqué ou nageur sauveteur, contactez la station 

SNSM de Quiberon au 02 97 50 27 92. N’hésitez pas à 

laisser un message !

Vous êtes dynamique, ouvert sur le monde qui 

vous entoure, vous avez l’esprit d’équipe...

Vous souhaitez exploiter vos qualités humaines, 

être au service des citoyens, acquérir une 

première expérience professionnelle reconnue.

La Gendarmerie nationale vous offre la 

possibilité de devenir gendarme adjoint 

volontaire, véritable tremplin pour des métiers 

variés notamment dans les domaines du 

judiciaire ou de l’intervention.

Si vous avez au moins 17 ans et êtes intéressé pour 

rejoindre le rang, n’hésitez pas à vous renseigner auprès 

des gendarmes Solo et André, référents recruteurs à la 

Gendarmerie de Quiberon au 02 97 50 07 39.

au service des autres

5

Porter secours et assistance 
aux personnes, prévenir et lutter 
contre les incendies, protéger l’environnement… tous les jours, les sapeurs-pompiers font preuve d’altruisme et de solidarité envers la population. 

Etre sapeur-pompier, c’est une passion et un engagement citoyen au quotidien. Un appel 
est lancé aux volontaires pour 
intégrer l’équipe de Quiberon.
Si vous avez au moins 16 ans et que 
vous avez la volonté de servir et de 

protéger des vies, alors n’hésitez pas à 
vous renseigner auprès des sapeurs-
pompiers et du Capitaine Zawis, chef 

du Centre d’Incendie et de Secours de Quiberon au 02 97 50 03 84.
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Le Dossier
L’ effacement des réseaux

Engagée dans une politique d’aménagement du territoire afin de faire de Quiberon une 
commune agréable pour les habitants et attractive pour les touristes, la Ville entreprend 
depuis plusieurs années des opérations d’effacement de réseaux.

L’esthétisme
Complexes et longues, les opérations d’effacement des réseaux sont 
souvent menées dans le cadre de projet d’aménagement urbain.
L’enfouissement des lignes aériennes peut répondre à plusieurs 
objectifs. Le premier d’entre eux est la qualité esthétique que cela 
apporte. Un village, tel que Kerné, n’est-il pas plus typique sans 
ses fils aériens ? C’est dans ce sens, que les villages de Kerniscob, 
Kermorvan, Manémeur et Saint-Julien ont vu disparaître leurs lignes 
électriques et téléphoniques ces dernières années.
Plus récemment, de grands programmes d’aménagements urbains 
comportent des opérations d’effacement de réseaux. L’objectif est une 
nouvelle fois l’esthétisme. Embellir l’avenue du Général de Gaulle, la rendre plus agréable à 
la circulation piétonne, aurait-ce du sens si les poteaux électriques continuaient à parsemer 
le trottoir ?
Faire disparaître les fils aériens peut également permettre un confort d’usage et d’exploitation. 
Les arbres qui poussent près des poteaux doivent être systématiquement élagués. Lors 
des tempêtes, le risque de coupure électrique est ainsi diminué.

De nombreux réseaux
Notre activité humaine nécessite 
de nombreux raccordements et 
ainsi des réseaux conséquents. 
Chaque Quiberonnais est relié 
au réseau électrique pour éclairer 
sa maison et alimenter ses 
appareils domestiques. Il est 
également connecté au réseau 
d’assainissement et au réseau 
d’eau potable pour approvisionner 
les robinets de son habitation. Si 
ce n’est pas une obligation, chacun 
dispose également d’une ligne 
téléphonique, par laquelle passe 
souvent Internet. De plus, l’activité 
de la Ville nécessite un système 
d’éclairage public et d’écoulement 
des eaux pluviales.
Ces nombreux réseaux rendent 
complexes toute opération 
d’effacement de réseaux et plus 
globalement d’aménagement de 
voirie.
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Un calendrier à suivre
Afin de réduire le nombre d’interventions sur une voie, d’optimiser les opérations en les 
menant consécutivement avant de réaménager la voirie et d’assurer la sécurité des usagers 
en mettant en place les déviations de la circulation nécessaires, la Ville fait le choix de 
mener  les opérations d’effacement de réseaux conjointement aux projets d’aménagement 
urbain.

Après validation du programme par les élus, il faut compter en moyenne deux à trois ans 
avant la fin définitive de l’aménagement.
A Quiberon, l’activité saisonnière implique également qu’aucun aménagement ne soit 
engagé sur la voirie du 1er juin au 15 septembre et que pendant les trois semaines de 
vacances d’avril, les gênes soient diminuées au maximum.

L’avenue du Général de Gaulle
2008
Fin 2008, dans le cadre du projet 
d’aménagement de l’entrée de Ville, 
les élus ont décidé d’aménager 
l’avenue du Général de Gaulle et 
d’enfouir les lignes aériennes.
2009
Pour ce faire, en janvier 2009, la 
Ville a déposé une demande auprès 
d’Electricité Réseau Distribution 
France (ERDF). ERDF a évalué le 
nombre et le type d’interventions à 
effectuer chez les particuliers. En 
effet, chaque raccordement doit être 
repris. Ce qui nécessite que tous les 
habitants concernés doivent donner 
leur accord. L’étude d’ERDF consiste 
également à analyser les travaux à 
effectuer. 
2010
Une fois cette phase terminée, 
ERDF sollicite l’autorisation de 
tous les interlocuteurs du projet. La 
Ville a accepté début octobre 2010. L’avenue du Général de Gaulle étant une voie 
départementale, le Président du Conseil Général du Morbihan a également autorisé 
les travaux. Tout au long de l’année 2010, le même type d’études a été réalisé par le 
Syndicat Départemental d’Énergie du Morbihan pour l’éclairage public et par France 
Télécom pour les lignes téléphoniques. En parallèle, la Ville a proposé au Syndicat 
Région Auray Belz Quiberon Pluvigner d’intervenir sur les réseaux d’eau potable et 
d’assainissement, réhabilitation réalisée en ce début d’année.
Fin octobre 2010, les premières réunions de planification du chantier ont eu lieu pour 
un début effectif des travaux le 8 novembre dernier. L’enfouissement des réseaux a 
été effectué sur les différentes portions de voie jusqu’à mi-décembre puis reprendra 
jusqu’à mai. 
2011 - 2012
Cette première étape de travaux se terminera par la réfection provisoire de la chaussée 
afin d’accueillir les vacanciers de l’été. A l’automne, la deuxième étape permettra 
l’aménagement global de l’avenue du Général de Gaulle par la reprise de la voirie, de 
la chaussée et du trottoir et ce jusqu’en début d’année 2012.
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Zoom sur
L’espace Louison Bobet
Qu’est-ce que l’espace Louison Bobet ?
Lieu de réception et de convivialité, l’espace 
Louison Bobet situé face au Casino dispose 
d’une large vue sur la grande plage, Port 
Maria et le château Turpault. Constitué d’une 
salle banquet, d’une salle de spectacles, 
d’un hall avec bar et de salles de réunions, 
il accueille régulièrement des événements 
privés (congrès, conférences, salons 
professionnels,...) ou publics tels que les 
voeux du Maire le 28 janvier prochain ou le 
Forum des associations fin août.

Un brin d’histoire ...
En 1986, l’espace, construit par la Ville et administré par le Comité de Direction de l’Office 
de Tourisme, ouvre ses portes. L’équipe est alors formée d’un directeur, d’une secrétaire, 
d’un agent de maintenance puis d’une gardienne. L’objectif étant d’accueillir congrès et 
séminaires. Des plaquettes sont réalisées et les démarchages sont entrepris dans ce sens. 
L’occasion également de rendre hommage à Louison Bobet, cycliste, champion du Tour de 
France qui a choisi Quiberon pour créer le premier centre moderne de thalassothérapie en 
1964.

Pourquoi le palais des congrès est devenu l’espace Louison Bobet ?
De moins en moins de congrès ou séminaires étant organisés, les associations locales 
utilisant de plus en plus le lieu, la municipalité a décidé, en octobre 2009, de renommer le 
palais des congrès en espace Louison Bobet. 

Quel avenir pour l’espace Louison Bobet ?
Devant le déclin du tourisme d’affaires, le Conseil Municipal s’est fixé comme priorité de 
trouver une solution pérenne au fonctionnement de l’espace Louison Bobet. 
Ainsi, au premier semestre 2010, le Conseil Municipal a désigné un cabinet d’études chargé 
de répondre à la question suivante :  « La Ville de Quiberon doit-elle continuer à centrer 
l’activité de l’espace Louison Bobet sur le tourisme d’affaires ? ».
L’été dernier, les conclusions de l’étude ont mis en avant que la structure était largement 
déficitaire et que le bâtiment et ses espaces étaient obsolètes, nécessitant une réhabilitation 
complète, très coûteuse. Cependant, le site bénéficie d’un fort potentiel de développement 
du fait de son emplacement exceptionnel. 
Au vu de ces éléments, le Conseil Municipal a décidé de confier la rénovation à un investisseur 
privé tout en restant propriétaire des lieux. En ce sens, l’investisseur supportera les coûts 
de reconstruction et la Ville gardera la maîtrise du bâtiment tout en construisant un projet 
permettant de répondre aux besoins de la commune.
Pour porter ce projet, la municipalité a fait le choix de se faire aider d’un cabinet de conseil. 
La sélection du cabinet est prévue pour ce début d’année.

Espace Louison Bobet
Boulevard René Cassin - BP 20474 

56174 QUIBERON CEDEX
Téléphone : 02 97 30 33 90 / Télécopie : 02 97 30 33 91

Courriel : espacelouisonbobet@quiberon.com
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Flash Infos
A la pêche aux bacs de la Criée
Phénomène régulier, la disparition des bacs de la Criée est de plus 
en plus problématique. Véritable outil de travail, ces bacs servent 
avant tout au débarquement, à la présentation du poisson et la 
livraison au magasin de marée. La Ville de Quiberon fait donc 
appel au civisme des « emprunteurs », lesquels sont invités à 
retourner les bacs en leur possession à la Criée dès que possible. 

Collecte de mémoire
Dans le cadre de son projet de collecte de mémoire, la Ville de Quiberon 
recueille des photographies, cartes postales, textes, films, plans, chansons, 
poèmes, souvenirs ou autres sur la pêche à la sardine et les conserveries, 
le passé militaire maritime et la naissance du tourisme à Quiberon. Ces 
documents permettront d’organiser une soirée unique en mars prochain. 
Renseignements : service communication - Hôtel de Ville.

Naissances
État Civil

Mariages

Décès

Envie de produits locaux ?
Retrouvez les producteurs du territoire qui font de la vente directe dans le guide des 
producteurs locaux du Pays d’Auray distribué à l’Hôtel de Ville. Réalisé à l’initiative 
du Syndicat Mixte du Pays d’Auray en partenariat avec la Chambre d’Agriculture du 
Morbihan et le Comité Régional de la Conchyliculture de Bretagne sud, ce guide vous 
permettra de vous approvisionner directement auprès des producteurs qui proposent des 
produits locaux sur leur exploitation, les marchés, en magasin collectif, par paniers ou 
AMAP (Associations pour le Maintien d’une Agriculture Paysanne).

12/11 Maxime PIEDDESAUX 9/12 Charlotte LE BAIL

23/10 Séverine JÉGONDAY et Cyriac KERGUINAS
20/11 Dominique LE DORTZ et David DENOEL de 
PLANCHARD de CUSSAC

10/12 Monique LE TUAULT et Bernard MALARDÉ

23/09 Marivonne PERTON née ROUZIC
1/10 André DAVID
3/10 Édith LAÉ née BÉGOC
3/10 Odette LE QUELLEC
6/10 André LAMOUREUX
12/10 Désiré GUILLEMOT
28/10 Marie CAMENEN née LE MOIROUX
29/10 Alexandre PIERRE
13/11 Michelle PROCHAZKA née GASCOIN

23/11 Jean DANDIN
23/11 Germaine DRÉANO née CHEVAL
27/11 Alexandre GUYONVARCH
28/11 Marcelle LE ROUX née LE QUELLEC
29/11 Alain COURGEON
2/12 Renée HACOT née RUDELIN
5/12 Marylise THEMAR
8/12 Léone BRUNET née DORVAL
9/12 Claudette TERRET née LE LESLÉ

Ordures ménagères
La Ville de Quiberon rappelle que le dépôt des sacs poubelle sur la voie publique est interdit, 
en vertu de l’arrêté 2008/358 en date du 2 juin 2008. Les ordures ménagères doivent 
obligatoirement être placées dans des conteneurs. Si vous n’en avez pas, n’hésitez pas à 
contacter le Centre Technique Municipal, Zone Plein Ouest du lundi au vendredi de 8h à 12h 
et de 13h30 à 16h30 au 02 97 50 41 80.
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L’Écho des Associations 
Ateliers Équilibre Séniors

Depuis le 22 novembre 2010, une quinzaine 
de résidents de la presqu’île participent aux 
ateliers P.I.E.D. (Programme Intégré d’Équilibre 
Dynamique) mis en place par la Fédération 
Française Entrainement Physique Moderne 
« Sports pour Tous », en partenariat avec 
la Caisse Régionale d’Assurance Maladie, 
au sein du Foyer Laïque Quiberonnais. 
Au cours de ces séances, sont abordés 
l’environnement, les capacités motrices des uns et 

des autres, des techniques pour se relever, les systèmes sensoriels et moteurs avec des 
petits parcours, des exercices d’assouplissement et de renfort musculaire. Tout cela dans 
le but de redonner confiance, d’éviter la chute et d’améliorer ses activités quotidiennes. 
Ce n’est pas un cours de gym. Les exercices proposés se pratiquent en douceur et dans 
la bonne humeur. Une diététicienne participe à ces ateliers pour donner des consignes de 
repas équilibrés. Les séances sont ouvertes aux personnes diabétiques et cardiaques. 
Marie-Claude Coantic, l’animatrice est diplômée pour proposer ces ateliers 
qui se déroulent sur 12 séances et seront complétés par 5 ateliers mémoire. 
Rendez-vous est donné le lundi de 17h30 à 18h30 à la salle omnisports Saint-Clément !

Contact
Tél. 02 97 50 00 20

Rencontres des métiers
des Compagnons du Devoir

Du 28 au 30 janvier 2011 de 9h à 18h, les Compagnons du Devoir ouvriront au public les 
portes du centre de formation de Rennes. Cet événement sera l’occasion de faire découvrir 
aux familles leurs 25 métiers et les formations en alternance qui sont proposées aux jeunes.

Des ateliers vivants animés par des apprentis et des Itinérants* montreront des techniques et 
des réalisations pour faire connaître la réalité passionnante de ces métiers. Des tables rondes, 
des projections de vidéos, des expositions sont également prévues. En plus des familles, 
les entreprises partenaires des Compagnons du Devoir de Rennes, les professionnels de 
l’éducation et de l’orientation ainsi que les institutionnels locaux sont conviés à ces 7èmes 
Rencontres des Métiers, le rendez-vous incontournable pour préparer son avenir. 
* jeunes professionnels faisant leur Tour de France

Contact
Josselin MAZET – Prévôt des Maisons de Rennes (35), Saint Brieuc (22)  et Saint-Avé (56)
Tél : 02 99 65 14 00
http://www.compagnons-du-devoir.com
compagnonsrennes@compagnons-du-devoir.com



Bulletin municipal de la Ville de Quiberon N°4 - Janvier 2011 N°4 - Janvier 2011

Depuis décembre, chacun peut accéder au WiFi public !
Ce projet porté par la Ville de Quiberon, en collaboration avec l’Office de Tourisme est 
mené depuis deux ans.
Dans un premier temps, cette connexion de 2 heures sera complètement gratuite. 
Après cette phase de test, le temps de connexion et son coût pourront varier. En effet, 
l’installation a coûté 5202€ et la maintenance coûtera 700€ par an à la Commune. La Ville  
se réserve la possibilité décider ultérieurement de proposer ce service à prix modique, 
afin d’amortir le coût de l’opération.

 
1/ Se présenter à l’Hôtel de Ville 
ou à l’Office de Tourisme avec 
une pièce d’identité*.
Un coupon de connexion
vous est remis.

2/ Dans la zone WiFi, choisir le 
réseau : Quiberon_HotSpot

3/ S’identifier
avec le login (identifiant) et le mot 
de passe inscrits sur le coupon de 
connexion, en veillant à respecter 
les majuscules.
La connexion s’établit et vous 
indique votre crédit temps.
Veillez à ne pas fermer cette fenêtre.
En cas de reconnexion, renseignez 
de nouveau votre identifiant et 
votre mot de passe.

Fiche Pratique
Accéder au WiFi public

  Le WiFi est une technologie permettant de naviguer sur Internet, sans câble et à haut débit.
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Où ?
Dans le jardin de Brétinio 
près de l’Office de Tourisme 
et les jardins de l’Hôtel de 
Ville.

Quand ?
Une fois le coupon de 
connexion retiré à l’Hôtel 
de Ville ou à l’Office de 
Tourisme, à n’importe quel 
moment de la journée et 
toute la semaine.

Combien de temps ?
Une fois la première 
connexion établie, vous 
disposez de deux heures 
avec les mêmes codes.
La connexion peut être 
discontinue.

*Selon le décret d’application de la loi du 23 janvier 2006, les organismes permettant une connexion gratuite sont tenus de conserver 
l’identité des usagers dans le cas d’infraction.

Se connecter

Accéder



Du lundi 21 au dimanche 27 : jeu de l’objet insolite - commerçants - organisé par Quib’Activ

Vendredi 28 - 18h30 : Voeux du Maire à la population - espace Louison Bobet

Dimanche 20 - 15h : Ciné-jeunes / Ciné-ados

Dimanche 23 - 15h : Ciné-ados - Harry Potter et les reliques de la mort partie 1

L’Agenda de l’hiver
Janvier

Dimanche 16 - 15h : Ciné-jeunes - Arthur 3 La Guerre des Deux Mondes

Toutes les infos sur www.ville-quiberon.fr
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Samedi 15 - 17h15 : Club lecteur - médiathèque

Février

Dimanche 20 - 15h : Ciné-ados

Dimanche 13 - 15h : Ciné-jeunes

Mars

Vendredi 18 : Bistrot de l’Histoire - espace Louison Bobet

Mardi 1er - 14h : Atelier Jobs d’été - organisé par le Point Information Jeunesse - Point Accueil Emploi


